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Erreur date de mariage titre de propriété

Par Lola1085, le 08/02/2020 à 17:33

Bonjour, 

Je viens d'acheter une maison avec mon époux. Je viens de me rendre compte 3 mois apres
l'achat, une erreur sur notre date de mariage faute de frappe 13 mai au lieu du 12 mai. 

Cette erreur ne figure pas dans la partie Acquereur de la premiere page, mais apparait plus
tard au moment ou il est mentionné le reemploi d'une certaine somme me concernant, somme
que j'avais avant notre mariage le 13 mai au lieu du 12.

Ainsi, que dois je faire pour rectifier cela ? Est ce que plus tard je risque de perdre cette
somme compte tenu de l'erreur ? Est il necessaire de refaire un acte ? Sachant qu au début
de l'acte lors de l'identité complete, nous avons la bonne date de mariage. Je suis inquiete,
merci d'avance de vos eclairages
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